
333 rue des Gravelles
73120 COURCHEVEL VILLAGE

Muriel, votre gardienne d’immeuble, est heureuse de 
vous accueillir et vous permettre de mieux vivre votre 
saison:

Du lundi au vendredi :
de 8h30 à 12h30
et de 13h30 à 16h30
Le samedi : de 8h30 à 12h30

Résidence

GRANDES COMBES

04 79 00 70 16 - 06 71 66 39 79
grandescombes.ccas@mairie-courchevel.com

CCAS
Mairie de Courchevel
228 rue de la mairie - Saint-Bon - 73120 COURCHEVEL
04 79 08 24 14

Bonne
saison
à tous !

Consulter votre Essentiel du saisonnier pour vous 
accompagner dans votre saison.

www.mairie-courchevel.com

POUR VOUS ACCOMPAGNER
TOUT AU LONG DE LA SAISON

Courchevel Emploi
Les saisonniers de Courchevel

En cas d’urgence :

Urgences médicales

Pompiers

Gendarmerie

Tous les numéros de téléphone
utiles dans l’Essentiel du saisonnier.
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FORMALITÉS
ADMINISTRATIVES

Le Centre Communal d’Action Sociale
est heureux de vous accueillir

dans un de ses 373 logements saisonniers.
 

Ce  logement mis à votre disposition
a été réservé par votre employeur,

qui vous permet de l’occuper
selon une convention signée avec le CCAS.

Parkings

À l’entrée

À la sortie

Déneigement

Si vous souhaitez réserver un parking, contactez 
Courchevel Parc Auto :
04 79 08 48 78
www.courchevel.com/parking

État des lieux sur rendez-vous avec le gardien 
pendant ses horaires d’accueil 
• Signature d’un contrat d’occupation 
• Acceptation du règlement intérieur de 

l’immeuble
• Fiche de renseignements administratifs
• Remise des clés

• Etat des lieux sur rendez-vous avec le gardien 
pendant ses horaires de travail

• Remise des clés

Les véhicules garés à l’extérieur doivent être 
déplacés toutes les 48 h
(risque de verbalisation
et de mise en fourrière
du véhicule)

En cas d’urgence pendant la nuit,
vous pouvez contacter la police municipale

0800 008 902
(appel gratuit)

• Pour payer votre caution, vous pouvez 
demander une avance LOCA-PASS sur
www.actionlogement.fr.

• Votre employeur a peut-être déjà fait l’avance 
pour le paiement de votre caution. En cas de 
dégradations, vous lui resterez redevable de 
la somme que le CCAS serait appelé à lui 
retenir.

Caution
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VIE PRATIQUE
Animaux
domestiques

Nos amis les animaux ne sont pas acceptés dans 
les logements meublés, notamment en raison des 
dégradations qu’ils occasionnent, du non-respect 
des abords (déjections canines), mais également 
lorsqu’ils perturbent la tranquillité des lieux et la 
vie des autres occupants.

Internet
Wifirst vous propose un accès internet sans 
condition d’abonnement
www.wifirst.net
Tel : 01 70 70 46 26

Sécurité
Les extincteurs ne sont pas des jouets.
Ils peuvent vous sauver la vie.
Ne les utilisez qu’en cas d’incendie.

Laveries
Votre immeuble dispose d’une laverie gratuite, 
ouverte aux horaires de travail du gardien.
La Blanchisserie : rue des Tovets COURCHEVEL 1850
Laverie 1650 : immeuble l’Ourse Bleue MORIOND
Pressing de l’Or Blanc : rue de la Culaz COURCHEVEL 
LE PRAZ (tarifs avec la carte avantages saisonniers)


